










23 SQUARE SAS 
Société Par Actions Simplifiée au capital de 10 000.00 € 

Siège social: Lotissement Vatable 2000 
97229 LES TROIS ILETS 

Société en cours de formation TIT REI FORM E - OBJET-DEN OMINATION - SIEGE - DUREE - EXERCIC E 
Article 1er - FORME 
Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après creees et de celles qui pourraient l'être 
ultérieurement une société par actions simplifiée. Cette société est régie par les présents statuts et les 
textes en vigueur. 
Cette société ne peut pas procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux 
négociations sur un marché réglementé de ses actions. 
Elle peut procéder à des offres dans les conditions définies par les textes en vigueur. 

Article 2 - OBJET 
La société a pour objet : 
- Acquisition et construction dans les départements d'Outre-mer de logements neufs exclusivement

destinés. à être loués nus, dans les 12mois de leur achèvement ou de leur acquisition, et pendant une
durée minimale de Sans à usage d'habitation principale dans le secteur du logement intermédiaire,

- l'achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par tous
moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à
créer, ayant le même objet ou un objet similaire ou connexe ;

- et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ci-dessus spécifié
ou à tout autre objet similaire ou connexe.

La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance 
qu'elles soient, dès lors qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des activités visées aux 
alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les intérêts 
commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est en relation 
d'affaires. 

Article 3 - DENOMINATION 
La dénomination de la société est: "23 SQUARE SAS" 
Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, la 
dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement "société par 
actions simplifiée" ou des initiales " S.A.S. " et de l'indication du lieu du siège social et du montant du 
capital social ainsi que du numéro d'identification SIREN suivi de la mention RCS de (nom de la 
ville). 

Article 4 - SIEGE SOCIAL 
Le siège social est fixé au: Lotissement Vatable 2000 - 97229 LES TROIS ILETS (FRANCE). 
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